
Tous les pays du Nord, la France exceptée, nous ont remis 59 p. 100 des 
sommes réclamées. A toutes fins pratiques, la Belgique, le Luxembourg et le 
Danemark ont acquitté tout leur dû. 

Organisation météorologique mondiale 

Le 5 juin, le ministre des Transports, M. Chevrier, a invité la Chambre des 
communes à approuver la Convention de l'Organisation météorologique mon-
diale signée à Washington le 11 octobre 1947. Nous citons quelques-unes de ses 
observations: 

L'objet de la résolution est multiple. Elle vise, d'abord, à faciliter la colla-
boration internationale à l'établissement de réseaux de stations préparant les 
données météorologiques; deuxièmement, à favoriser l'établissement de modes 
d'échange rapide de renseignements; troisièmement, à favoriser l'uniformisation 
des méthodes météorologiques; quatrièmement, à favoriser l'application de la 
météorologie à l'aviation, à la navigation et à l'agriculture; et, enfin, à stimuler 
les recherches.  . . A deux réunions internationales, tenues à Toronto et Wash-
ington, il a été décidé de proposer l'établissement d'une Organisation météoro-
logique mondiale. C'est une institution spécialisée des Nations Unies.  . . NOUS 
avons un excellent réseau de postes d'observation couvrant les diverses régions  
du Canada et nous collaborons avec les États-Unis dans l'administration des 
stations météorologiques du Nord.  . . • - 

Le 6. juin, il a été convenu que la Convention soit déférée au Comité per-
manent des affaires extérieures pour plus ample étude. Le 13 juin, la Chambre 
des communes a adopté la motion visant à approuver la Convention. 
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SIGNATURE D'UN ACCORD RELATIF AUX DOUBLES IMPOSITIONS 

M. Julian F. Harrington, chargé d'affaires des États-Unis (à gauche) et M. D. C. Abbott, ministre des 

Finances, signent à Ottawa le 12 juin 1950 un accord relatif aux doubles impositions. En vertu de cet 
accord, le Canada et les États-Unis apporteront de nouvelles modifications à leurs lois de l'impôt sur 

le revenu en faveur des personnes imposables à la fois dans les deux pays. 
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